
 
 

NOUVELLES MODALITES INSCRIPTIONS 
ACCUEIL DE LOISIRS extrascolaire 

 
A compter des vacances de Pâques 2025, pour inscrire vos enfants 
à l’accueil de loisirs extra-scolaire, nous vous proposons 3 journées 

dédiées aux inscriptions : 

 
Pour Les familles de Decize et communes adhérentes 

(Avril sur Loire/Champvert/Devay/Druy-Parigny/Sougy sur 
Loire/St Germain-Chassenay/Verneuil) 

- Mercredi 19 mars de 9h à 19h (non-stop) à l’accueil de 
loisirs 

- Mercredi 26 mars de 9h à 19h (non-stop) à l’accueil de 
loisirs 
 
Pour Les familles hors territoire d’intervention 

- Mercredi 1er avril de 9h à 19h (non-stop) à l’accueil de 
loisirs 

 
Les familles devront fournir obligatoirement le règlement     

(chèque/espèces/preuve de virement) ainsi que la fiche de 
réservation dument remplie et signée. Toute demande 

incomplète ne pourra pas être prise en compte. 

 
Merci de votre compréhension 
L’équipe d’animation 


